
 
  ASSOCIATION HEIDI ESCALADE 

COMPTE-RENDU DE REUNION 

 

COMPTE-RENDU DE 
LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR 

DU 14 DECEMBRE2023 
Foyer ALB - 20h00 
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BARBOT Fabrice  X CORMIER Patrick X  PAYET Laurent  X 

BIENVENU Thibaut  X GIORGIO Audrey  X RESLOU Nicolas  X 

BROGOWSKI Leszek  X GUERIN Frédéric  X ROUAULT Jean-Philippe  X 

CAPURON Jean-François  X HAMON Florent  X TRICHOT Christophe  X 

CATELAIN Yann X  HELLEISEN Donatien X     

CATY Stéphane X  LE BOLAY Nathalie  X    

CHAMPION Anne X  LEROY Paul X     

CHOPIN Delphine  X NERAULT Lilian X     

 

CR REUNION MAIRIE 
Rdv mardi 12 décembre à 10h00 avec Damien Colas (Responsable services vie associative, animation et sports + 
voisin de Vincent Rousson) et Alain Kermarrec (Adjoint, Vie associative et sportive). 
La mairie n'ayant pas de demande de modification sur la convention, il m'a été demandé lesquelles l'association 
formulait. Sur la base de la convention de 2014, les points suivants ont été soulevés: 
    - Article 3, sur l'usage du local. Alain Kermarrec et Damien Colas répètent l'impossibilité de stocker ailleurs le 
matériel qui s'y trouve, et réitèrent que ce local a vocation à être partagé avec les autres associations. Cela place 
le projet de pan au second (voire troisième, ou +) rang des préoccupations. Toutefois, Damien Colas entend 
programmer une réunion courant janvier avec les différents usagers du local (basket, futsal et nous) pour que 
nous discutions à 4 des besoins de chacun et de la façon dont on peut se partager cet espace. 
    - Article 4-4 sur la mise à disposition de la SAE à d'autres usagers. J'ai signalé les précisions sémantiques (CD --> 
CT ; CR --> Ligue). A propos de la procédure de consultation, le "micro-événement" de début de saison avec le 
challenge de tennis est davantage un manquement qu'une volonté de la mairie / MdA de s'affranchir de notre 
consultation. La procédure restera la même. 
    - Article 5-2 sur la mise à disposition de l'attestation de contrôle de la SAE : Damien Colas se charge de 
régulariser la situation. 
 
Dans l'esprit, Damien Colas et Alain Kermarrec sont d'accord pour que la future convention contienne : 
    - des dispositions financières. L'objet sera d'énumérer tout ce qui doit être payé, par la ville pour l'ensemble des 
usagers (prises, dégaines, relais...), ou par les usagers considérés séparément, pour leurs usages respectifs 
(cordes, baudriers, freins d'assurage, mousquetons...). Cela permettra d'anticiper des rachats de prises tous les 5-



10 ans (périodicité à décider plus finement), et d'expliciter ce qui relève du fonctionnement normal de 
l'association (cordes d'intérieur, baudriers, pertes de quincaillerie...) à l'occasion des demandes de subvention 
annuelles. Il s'agira de décider aussi de la contribution (complète ou partielle) de la ville à ces différents frais. 
    A propos de la demande de subvention exceptionnelle, Alain Kermarrec souhaite l'inclure dans le budget de 
fonctionnement de la ville car les prises bénéficieraient à tous les usagers du mur et pas seulement notre 
association. Si le conseil municipal s'y oppose, alors nous devrions obtenir une aide conséquente de la mairie en 
réponse à la demande de subvention exceptionnelle. 
    - une mention à propos des relations entre la MdA/la ville et l'association, du type "l'AG ordinaire est l'occasion 
privilégiée pour inviter les services municipaux et élus, et échanger avec eux sur les besoins et services de 
chacun." Si ce n'est pas à l'AG, un rendez-vous pourra aussi être sollicité, comme celui du 12 décembre 2023. 
     
    Petite vigilance sur les festivités au pied du mur : le règlement des infrastructures indique(ra) que la 
consommation de nourriture et boisson sur les surfaces dédiées à la pratique sportive sont (sera) interdites : il y a 
trop de nettoyage, après les matchs du samedi notamment. 
     
    Prévoir Groupe de travail avec le bureau pour faire proposition du contenu de la nouvelle convention. 
 
 

RETOUR SUR LA COMMANDE DE MATERIEL 
Devis en cours avec le Vieux campeur : Environ 1000€ 

 
 

CALENDRIER 
Noyal le 29/12  / → (Faire Murmur) Fred 
 
3 séances encadrants 2/1, 3/1, 5/1  → (Sondage + programme) Patrick 
 
Galettes samedi 13/1 → (achat + distribution) Paul 
Planning encadrement de janvier et + → Anne  
 
Ta mère en short Dimanche 28/1 → (Com) Fred + →  (Résa Mur + salle) Stéphane 
 
Les grimpeurs ont du cœur Dimanche 18/2 →  Pas mur pour cette année → Annulation → A remplacer par une 
invitation club 35 et +  ? Organisation, format et com à statuer à la prochaine réunion. 
 
Préparation carte de vœux → Fred 
 

ETAT DES LIEUX DES VOLONTAIRES POUR LES COMMISSIONS 
 

Communication 
CORMIER Patrick, GUéRIN Frédéric, HAMON Florent et BIENVENU 
Thibaut 

Vie Associative 

CORMIER Patrick, GUéRIN Frédéric, HAMON Florent, BARBOT 
Fabrice, BROGOWSKI Leszek, CAPURON Jean-François, CATELAIN 
Yann, CATY Stéphane, CHAMPION Anne, GIORGIO Audrey, 
HELLEISEN Donatien, LE BOLAY Nathalie, LEROY Paul, PAYET 
Laurent, RESLOU Nicolas, NERAULT Lilian, ROUAULT Jean-philippe 
et TRICHOT Christophe 



Matériel CORMIER Patrick et PAYET Laurent,  

Sécurité PAYET Laurent 

SAE CORMIER Patrick, CAPURON Jean-François et LEROY Paul 

Formation / Stage / SNE HAMON Florent 

Compétition CATY Stéphane et NERAULT Lilian 

 
 

COMPETITION 
16 et 17 décembre : 2ème étape de la Coupe 44 de diff : 3 inscrits : Audrey, Lilian et Ilian. 
6 et 7 janvier : Championnat départemental de Bloc à Chateaugiron 
13 et 14 janvier : Championnat régional de Bloc à Plougoumelen 
Com à venir →  (Affiche) Fred →  (Murmur) Stéphane 
 

ÉLECTION DU BUREAU 
Président :  Lilian NERAULT 
Vise Président :  Patrick CORMIER 
Secrétaire :  Stéphane CATY 
Secrétaire adjointe : Delphine CHOPIN 
Trésorier :  Jean Philippe ROUAULT 
Trésorier adjoint :  Christophe TRICHOT 
 
Vote : 7/7 "pour" 
 
 

Prochaine réunion jeudi 11 janvier 

 


